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Maintenance informatique au SPF Sécurité sociale

Procédure négociée pour la maintenance de l'infrastructure HP du SPF Sécurité sociale

Procédure négociée pour la maintenance de l'infrastructure HP du SPF Sécurité sociale

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil
des ministres a autorisé le Service public fédéral Sécurité sociale à entamer des négociations avec la
société HP en vue de la conclusion d'un contrat de maintenance pour l'infrastructure  des serveurs
bureautiques HP.

Le marché est à passer à partir du 1er janvier 2010 selon la procédure négociée et pour une durée de cinq
ans, résiliable chaque année.

Pour des raisons de spécificités techniques, HP est la seule firme pouvant effectuer la maintenance de
toute l'infrastructure HP acquise par le SPF Sécurité sociale.
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